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ILLE VILLE INCLUSIVE
HANDIPLAGE DEVIENT

« À NOUS LA MER ! »
 UN ACCÈS À LA MER POUR TOUTES ET TOUS

JUIN : UNIQUEMENT LES VENDREDIS, SAMEDIS ET DIMANCHES 
JUILLET/AOÛT : 7 JOURS SUR 7, Y COMPRIS LES JOURS FÉRIÉS

Plage Site Bonneveine à proximité du poste de secours n°8
Plage Site Pointe Rouge à proximité du poste de secours

Mise à disposition de matériels spécifiques : transats adaptés, des tiralos 
pour les personnes non autonomes à la nage et des hippocampes pour les 

personnes autonomes à la nage.

2 SITES OUVERTS DU 2 JUIN AU 31 AOÛT 2023
DE 10H À 19H NON STOP

Plus d'informations sur marseille.frGRATUIT
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En expérimentation pour cette année 2023, un casque de guidage pour 
faciliter la baignade des personnes aveugles ou malvoyantes

sur le site de Bonneveine.


